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ATTENDU QUE conformément à l’article 26 du Règle-
ment sur la procédure de recrutement et de sélection
des personnes aptes à être nommées régisseurs à la Régie
du logement et sur celle de renouvellement du mandat
de ces régisseurs, édicté par le décret numéro 299-98 du
18 mars 1998, la secrétaire générale associée responsable
des emplois supérieurs au ministère du Conseil exécutif a
formé un comité pour examiner le renouvellement du
mandat de Me Hélène-F. Chicoyne;

ATTENDU QUE le comité a transmis sa recommanda-
tion à la secrétaire générale associée et au ministre des
Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation
du territoire;

ATTENDU QUE Me Hélène-F. Chicoyne a demandé que
son mandat soit renouvelé pour une durée moindre que
cinq ans;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre des Affaires municipales, des
Régions et de l’Occupation du territoire :

QUE le mandat de Me Hélène-F. Chicoyne comme
régisseuse de la Régie du logement soit renouvelé du
27 juin 2012 au 10 avril 2015, au même traitement
annuel et au lieu principal d’exercice de ses fonctions
à Montréal;

QUE Me Hélène-F. Chicoyne continue de bénéficier
des conditions de travail prévues au Règlement sur la
rémunération et les autres conditions de travail des
régisseurs de la Régie du logement édicté par le décret
numéro 300-98 du 18 mars 1998.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

57107

Gouvernement du Québec

Décret 88-2012, 16 février 2012
CONCERNANT l’approbation de l’Entente concernant
l’investissement dans le logement abordable 2011-2014
entre la Société d’habitation du Québec et la Société
canadienne d’hypothèques et de logement

ATTENDU QUE la Société d’habitation du Québec
souhaite conclure, avec la Société canadienne d’hypo-
thèques et de logement, l’Entente concernant l’investis-
sement dans le logement abordable 2011-2014, laquelle
comprend un cadre de référence multilatéral sur le
logement abordable qui établit les principes directeurs
et les balises des ententes bilatérales de mise en œuvre
de ce cadre pour la période de 2011 à 2014;

ATTENDU QUE l’Entente proposée prévoit une nouvelle
approche d’utilisation des sommes fédérales en combinant
le financement des programmes en matière de logement
abordable et de rénovation et d’adaptation de domicile;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 89.1 de la
Loi sur la Société d’habitation du Québec (L.R.Q., c. S-8)
prévoit que la Société peut, conformément à la loi, con-
clure une entente avec un gouvernement autre que celui
du Québec, l’un de ses ministères, une organisation
internationale ou un organisme de ce gouvernement ou
de cette organisation;

ATTENDU QUE la Société d’habitation du Québec est
un organisme gouvernemental au sens de l’article 3.6.2
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30);

ATTENDU QUE la Société canadienne d’hypothèques
et de logement est un organisme public fédéral au sens
de l’article 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QUE l’Entente concernant l’investissement
dans le logement abordable 2011-2014 à intervenir entre la
Société d’habitation du Québec et la Société canadienne
d’hypothèques et de logement constitue une entente
intergouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2
de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées
par le gouvernement et être signées par le ministre respon-
sable des Affaires intergouvernementales canadiennes et
de la Francophonie canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales, des Régions et
de l’Occupation du territoire et du ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Francophonie canadienne :

QUE l’Entente concernant l’investissement dans le
logement abordable 2011-2014 entre la Société d’habi-
tation du Québec et la Société canadienne d’hypothèques
et de logement, laquelle sera substantiellement conforme
au projet d’entente joint à la recommandation ministérielle
du présent décret, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

57108
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